
 

 
 

2EME SEANCE ORDINAIRE 
 DU CONSEIL MUNICIPAL 

            ━━━━━━━━━◆◆◆◆◆◆◆◆◆◆◆◆━━━━━━━ 
 

       JEUDI 20 FÉVRIER 2025 À 18H00,  
   À LA SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Ordre du jour :   
 

 
1. Procès-verbal de la séance du Conseil municipal du vendredi 10 janvier 

2025 ; 

2. Election des nouveaux membres de la Commission Consultative des 
Services Publics Locaux (CCSPL) ; 

3. Désignation des nouveaux membres de la Commission Communale pour 
l'Accessibilité (CCA) ;  

4. Désignation des nouveaux représentants de la Ville du Gosier à la 
Commission en charge de l'Élaboration du Schéma d’Aménagement Régional 
(CÉSAR) ;  

5. Demande de subvention auprès du fonds interministériel de prévention de la 
délinquance (FIPD) dans le cadre de la mise en place du systeme de 
videoprotection  ; 

6. Abrogation de la délibération n°CM-2022-8S-DIB-140 du 15 décembre 2022 et 
adoption de la nouvelle délibération relative au transfert et à la co-maîtrise 
d’ouvrage d’opération d’aménagement de voies routières ;  

7. Transfert gracieux des voies et espaces communs numérotés CD 
874-875-876 d’une contenance globale de 7 436m2 dans le secteur du 
lotissement Belle-Plaine au profit de la commune du Gosier ;  

8. Octroi d’une subvention exceptionnelle à l’association “Good Luck Rugby” - 
Exercice 2025 ; 

9. Approbation de la convention de partenariat entre la Ville du Gosier et le 
Lycée hôtelier dans le cadre de la lutte contre le jaunissement mortel des 
palmacées ; 

10. Octroi d’une subvention au profit du Lycée des Métiers de l'Hôtellerie et du 
Tourisme pour la réalisation de projets pédagogiques ; 

11. Approbation de la convention de partenariat entre la Ville du Gosier et 
l’éco-organisme ALCOME ;   

 

 

 
 



 

12. Adhésion à la centrale d’achat spécialisée dans le domaine du numérique et 
des télécoms dénommée CANUT ;   

13. Mise à jour du logiciel kelio via le marché multi éditeurs de l’UGAP ; 

14. Création de poste au tableau des effectifs ;  

15. Revalorisation des montants d’indemnisation des jours épargnés sur le 
compte épargne-temps. 

 


